
Clause à intégrer dans les conditions générales de vente : 

Information préalable sur les risques potentiels de certains végétaux pour la 
santé humaine 
Conformément à l’article L. 1338-3 du code de la santé publique, tout distributeur ou vendeur de 
végétaux susceptibles de porter atteinte à la santé humaine est tenu d’informer, préalablement à 
la conclusion de la vente, l’acquéreur des risques pour la santé humaine et, le cas échéant, des 
moyens de s’en prémunir. Certains végétaux, limitativement énumérés à l’annexe de l’arrêté du 4 
septembre 2020, peuvent potentiellement présenter des intoxications par ingestion, des allergies 
respiratoires, des réactions cutanéomuqueuses ou des réactions cutanées anormales en cas 
d’exposition au soleil. Ces risques, précautions et/ou actions à mener le cas échéant sont 
présentés dans le document su ivant : ht tps: / /www. legi f rance.gouv. f r / jor f / id/
JORFTEXT000042325453. En acceptant les présentes conditions générales de vente, l’acquéreur 
reconnaît avoir été dûment informé, préalablement à la vente, des risques pour la santé humaine 
potentiellement liés à l’acquisition desdits végétaux.


